
Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Réalisé en commande* par Media Immo

Pour le compte de SARL CAP NOTAIRES KOMAROFF-BOULCH
CROSSOIR

Numéro de dossier JT - SCCV RUE DE PACE
Date de réalisation 16/03/2022

 
Localisation du bien Rue de Pacé

35520 CHAPELLE DES FOUGERETZ
Section cadastrale AH 160, AH 161, AH 102, AH 103

Altitude 75.68m
Données GPS Latitude 48.172962 - Longitude -1.737269

 
Désignation du vendeur SCCV RUE DE PACE

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé sur commande par M edia Immo qui en assume la pleine responsabilité. Ceci, sous couvert que les informations transmises par SARL CAP NOTAIRES
KOM AROFF-BOULCH CROSSOIR soient exactes.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 2 - Faible EXPOSÉ -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ -

PPRn Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007 NON EXPOSÉ -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) EXPOSÉ -

PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de CHAPELLE DES FOUGERETZ

- Plan d'Exposition au Bruit (PEB) Informatif NON EXPOSÉ -

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.
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Etat des risques et pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de l'Environnement

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° N.C du 13/02/2006 mis à jour le 21/08/2019

Adresse de l'immeuble Cadastre
Rue de Pacé
35520 CHAPELLE DES FOUGERETZ

AH 160, AH 161, AH 102, AH 103

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'information est mentionnée dans l'acte de vente oui   non 

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte
Carte Sismicité, Carte Inondation par crue

Vendeur - Acquéreur
Vendeur SCCV RUE DE PACE

Acquéreur

Date 16/03/2022 Fin de validité 16/09/2022

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un immeuble.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.nota-risques-urba.f r/ 
© 2022 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Ille-et-Vilaine
Adresse de l'immeuble : Rue de Pacé 35520 CHAPELLE DES FOUGERETZ
En date du : 16/03/2022

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Tempête 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 24/10/1987

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 30/06/2009 30/06/2009 16/10/2009 21/10/2009

Inondations et coulées de boue 24/07/2014 24/07/2014 02/10/2014 04/10/2014

Inondations et coulées de boue 22/05/2016 22/05/2016 16/09/2016 20/10/2016

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : SCCV RUE DE PACE Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Ille-et-Vilaine Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : CHAPELLE DES FOUGERETZ IMG REPERE

Parcelles : AH 160, AH 161, AH 102, AH 103
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Ille-et-Vilaine Commune : CHAPELLE DES FOUGERETZ

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 2 - Faible
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L'HERMITA 

GEVEZE 

PACE 

VEZIN-LE-COQUET 

LE RHEU 

~ 
MONTREUIL-LE-GAST 

MELESSE 

SAINT -GREGOIRE 

/ 
Zones de sismicité 
L_] 1 (très faible) 
- 2 (faible) 
- 3 (modérée) 
- 4 (moyenne) 
- 5 (forte) 



Carte
Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN)

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif EXPOSÉ
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Légende des argiles 

r:::::::I Alâ■ ton 
c::J Ale.a mo,,-en 

EMPLACEMENT OU BIEN 

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte réglementaire 
SourceBRGM 

-

Aléafort 
Concerné par la loi ELAN" 

1 
Aléa moyen 

~--~ Concerné par la loi ELAN• 

Aléa faible 
~--~ Non concerné par la loi ELAN 

•Obligation pour le vendeur de fournir une 
étude géotechnique préalable en cas de 

vente d'un terrain non bâti constructible. 



Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Inondation par crue Approuvé le 10/12/2007
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Direction du Cabinet 
SIRACEDPC 
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RiPUBll®E FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE l.:ILLE-ET-VILAfN E 

ARRÊTÉ RELATIF À 
L'INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS 
SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES DANS LE DEPARTEMENT DE 

L'ILLE•ET•VILAINE 

La Préfète de la Région de Bretagne 
Préfète de l' llle-&-Vilaine 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de l'environnement notamment ses articles L 125-5 et R 125-23 à R125-27 ; 

VU le décret n•91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ; 

VU les plans de prévention des risques prévisibles d'inondations prescrits ou approuvés dans le département 
d'Ille-et-Vilaine ; 

Considérant qu'aucun plan de prévention des risques technologiques n'a été encore prescrit en Ille-et• 
Vilaine ; 

Considérant que le département de l'Ille-et-Vilaine n'est pas situé dans les zones de sismicité la, lb, Il ou Ill 
mentionnées à l'article 4 du décret n"91-461 du 14 mai 1991, susvisé : 

Sur proposition du sous-préfet directeur du Cabinet de la préfète de la région de Bretagne et du département 

de l'Ille-et-Vilaine. 

ARRÊTE 

Article 1.,: L'obligation d'information prévue au I et Il de l'article L 125-5 du code de l'environnement 
s'applique dans chacune des ccmmunes intégrées dans un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles d'inondations approuvé ou prescrit, dont la liste figure en annexe du présent arrêté. 

Article 2 : Les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur 
les risques naturels prévisibles d'inondations sont consignés dans un dossier communal d'informations. Ce 
dossier, qui comprend une fiche de synthèse et des documents cartographiques, est librement consullable en 
préfecture, sous-préfecture et dans chacune des mairies concernées. 

l.n,rnucdc b Prcfcc1ure. )${JlôRF~M,S UDEX 9 
Tél. 02 9902 10 3$. fo, 029902 IO IS•"""'·bret.1Jn<rrd~uu,1r 
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Article 3: L'obligation d'information prévue au IV de l'article L.125-5 du code de l'environnement, s'applique 
pour l'ensemble des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle sur le territoire de la 
commune dans lequel se situe le bien. Ceux-ci sont consultables en préfecture, sous-préfecture et dans toutes 
les mairies concernées. 

Article 4 Ces obligations d'information s'appliquent à compter du 1• juin 2006. 

Article 5 Le présent arrêté auquel est annexée la liste des communes intégrées dans un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles d'inondations, prescrit ou approuvé, est adressé à chacun des maires 
desdites communes, accompagné du dossier communal d'information le concernant. 
Ce même arrêté sera transmis, à la chambre départementale des notaires, accompagné de l'ensemble des 
dossiers communaux d'information. 
Le présent arrêté et la liste des communes s'y rapportant seront affichés dans toutes les communes du 
département. Ils seront en outre publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un avis 
d'information sera inséré dans le journal "Ouest France" diffusé dans tout le département. 
Le présent arrêté et la liste des communes concernées pourront être consultés sur le site Internet de la 
préfecture (http//www.bretagne.pref.gouv.fr). 

Article 6 : La liste des communes et les dossiers communaux d'information seront mis à jour à chaque 
modification de situation d'une ou plusieurs communes au regard des conditions entraînant l'obligation 
d'annexer un état des risques naturels ou technologiques en application du code de l'environnement. 

Article 7 : Le Sous-préfet, directeur du Cabinet de la Préfète de la région de Bretagne et du département de 
l'Ille-et-Vilaine, le Secrétaire Général de la préfecture de l'IIIHI-Vilaine, les Sous-préfets des arrondissements 
de Saint-Malo, Redon et Fougères, le directeur régional el départemental de l'équipement et les maires des 
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

/ F "f'el'" ~; 1 3 FEV. 1011!i 

1 
1 u J '-.., 

Bemc.dc::-3 ~4ALGORN 
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Direction du Cabinet 
SIRACEDPC 

Il.li 
UN'l"tl • l:f•lîll • f',.r4rw1il 

RfPUBUQUE fllANÇA!Sl 

PRÉfl~CTURE DE L'ILLE-E'C-VILAINE 

AR~ETE 

Portant approbation du plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondations du 
bassin de la Vilaine en région rennaise, Ille et Illet sur le territoire des communes de Acigné, Betton, 
Bréal-sous-Montfort, Brècé, Bruz, Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, 
Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, rHermltage, Melesse, la Mézière, Montgermont, Montreuil-le-

Gast, Montreuil-sur-Ille, Mordelles, Mouazé, Noyal-sur-Vilaine, Noyal-Chltillon,sur-Seiche, Pacé, Pont• 
Péan, Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Salnt-Gennain-sur•llle, Saint.Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard• 

sur-Ille, Saint-Grégoire, Talensac, Thorigné-Fouillard, le Verger, Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet. 

Le Préfet de la Région de Bretagne 
Préfet de rme-&-Vllaine 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de r0ntre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement et notamment ses articles L 562·1 à L 562-9 et R562·1 à R562-10 relatifs aux 
Plans de Prévention des Risques Naturels prévisibles; 

vu le oode de l'urbanisme; 

VU le C-Ode des assurances ; 

VU la loi n•2003-699 du 30 jui let 2003 relative à la prêvention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages; 

VU la loi n•2004-811 du 13 aoOI 2004 de modernisation de la sécurité civile; 

VU le décret n"90-918 du 11 octobre 1990 relatif à l'exefcice du <toit à l~nformation sur les risques majeurs; 

VU le décret n•2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets et à faction des services et 
organismes de l'État dans les départements; 

3, • .....,. do ta l'rt!f= . 350U RENNES CEDEX 9 
T6I. : 02 99 02 10 l5. Ttlttoplo : 02 99 02 10 15 • w,.w.brclAJr,c.puf.go-.v.fr 
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vu l'arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2001 modifié par les arrêtés des 17 décembre 2001 et 
9 février 2004 prescrivant l'établissement d'un plan de prévention du risque inondaiion sur le bassin de la 
Vilaine en région rennaise, Ille et Illet; 

VU les résultats de la oonsullation qui s'est déroulée, conformément à l'article R562-7 du cocle de 
renvironnement ; 

VU l'arrêté préfectoral, en date du 17 octobre 2006, prescrivant l'ouverture d'une enquête publique relative au 
projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inon9ations du bassin de la Vilaine en région 
rennaise, Ille el Illet sur le territoire des communes de Acigné, Betton, Bréal-sous-Montfort, Brécé, Bruz, 
Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, 
!'Hermitage, Melesse, la Méziére, Montgermont Montreuil-le-Gas~ Montreuil-sur-lie, Mordelles, Mouazé, 
Noyal-sur-V~aine, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Saint
Germai~sur-llle, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, Saint-Grégoire, Talensac, Thorigné
Fouillard, le Verger, Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet 

VU l'avis émis par la corrrnission d'enquête à l'issue de l'enquête publique qui s'est déroulée sur le territoire 
des trente-six communes précitées, du lundi 13 novemllfe au vendredi 22 décembre 2006 inclus ; 

Sur proposition de la directrice de Cabinet du Préfet de la région de Bretagne et du département de l'llle-e!
Vilaine. 

ARR!TE 

Artlcle 1«: Le plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondations du bassln de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et Illet qui s'étend sur les communes de Acigné, Betton, Bréal-sous-Montfort, Brécé, Bruz, 
Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-<le-Bretagne, Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, 
!'Hermitage, Melesse, la Mézière, Montgermont Montrewl-le-Gast, Montreuil-sur-Ille, Mordelles, Mouazé, 
Noyal-sur-Vilaine, Noyal-Chatillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Saint
Germain-sur-Ille, Saint-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, Saint-Grégoire, Talensac, Thorignè
Fouillard, le Verger. Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet est approuvé tel qu'il est annexé au présent arrêté. 

Article 2 : Ce plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondations est composé des piêces 
suivantes: 

• une note de présentation ; 
• un rapport technique de présentation ; 
- une cartographie des enjeux ; 

une cartographie des aléas ; 
une cartographie réglementaire : 
un règlement ; 

• une note sur les travaux de réduction de la vulnérabilrté et concfrtions d'évolutivilé du PPRI ; 
- une cartographie sur l'évolutivilè du PPRI ; 

un rapport sur l'évaluation des ifll)acls des projets de protections localisées. 

. . ./ ... 
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Article 3: Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d'inondations du bassin de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et met sera tenu à la disposition du public dans les communes de Acigné, Betton, Bréal
sous-Monttort. Brécé, Bruz, Cesson-Sévigné, la Chapelle-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, Chavagne, 
Chevaigné, Gévezé, Goven, l'Hem,itage, Melesse, la Mézière, Montgermonl Montreuil-le-Gasl Montreuil-SIX· 
Ille. Mordelles. Mouazé, Noyal-sur-Vilaioe. Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, Rennes, le Rheu, 
Saint-Erblon, Saint-Germain-sur-Ille, Sant-Jacques-de-la-Lande, Saint-Médard-sU'-llle, Saint-Grégoire, 
Talensac, Thorigné-Fouillard, le Verger, Vem-sur-Seichle et Vezin-le-Coquet ainsi qu'à la préfecture d'llle et 
Vilaine et à la direction départementale de l'équipement d'IIIHt-Vilail)e. 

Article 4 : Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d'inondations du bassin de la Vilaine en 
région rennaise, Ille et Illet vaut servitude d'utilité publique. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché dans chacune des mairies concernées, pa- les soins du maire, 
pendant le délai minimum d'un mois. 

En outre, un extrait de cet arrêté sera publié en cMactères apparents dans les journaux "Ouest-France" 
(éd11ions d'llle et Vilaine) et "les Petites Affiches de Bretagne". · 

Article 6: Le présent acte peut être contesté devant le Tribunal Administratif de RENNES (compètent), dans 
un délai de deux mois pour introduire un recours contentieux à partir de la date la plus tardive des dates de 
publication. 
li peut également faire l'objet a14>rês du Préfet d'un recours gracieux, dans les mêmes dél.-s que le recoUl's 
contentieux, celui-çi prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse. L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 : La Sous-préfète, directrice du Cabinet du Préfet de la région de Bretagne et du département de 
l'Ille-et-Vilaine, le Secrétaire Général de la préfecture de FIiie-et-Viiaine, le Sous-préfet de rarrondissement de 
Redon, le directeur régional et départemental de !'Équipement et les maires des communes de Acigné, 
Betton, Bréal-sous-Montfort, Btécé, Bruz, Cesson-Sévigné, la ChapeHe-des-Fougeretz, Chartres-de-Bretagne, 
Chavagne, Chevaigné, Gévezé, Goven, l'Hemlitage, Melesse, la Mézlère, Montgermonl Montreuil-le-Gast, 
Montreuil-sur-Ille, Mordelles, Mouazé, Noyal-sur-Vilaine, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Pacé, Pont-Péan, 
-Rennes, le Rheu, Saint-Erblon, Saint-Gennain-sur-11le, Saint✓acques-de-la-Lande, Saint-Médard-sur-Ille, 
Saint-Grégoire, Talensac, Thorigné-Fouillard, le Verge<, Vern-sur-seiche et Vezi~e-Coquet sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de fexécution du présent arrêté dont une amptiation leur sera adressée et qui 
fera l'objet d'un avis inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rennes le ; J O DEC. 2007 

Jean DAUBIGNY 
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Uhuti • i~ttJt,, • fr,urrnr,, 

RÉPUDI.IQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DILLE•ET•VILAINE 

Préfecture d'Ille-et-Vilaine 
Direction des sécurités 
SIOPC 

ARIÛT É A/osç ZLJl.!3 o~ Zt ool 
RELATIF A L'INFORMATION DES ACQUÉREUltS ET OES LOCATAIRES 

DE BIENS IMMOBILIERS SUU LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MA,JEUl{S 
DANS LE DÉPARTEMENT D'ILLF.-ET-VILAINE 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE 
PRtF.ÈTE DE LA ZONE DE OF.FENSE ET DE SÉCURITt OUEST 

PRÉFÈTE O'ILLE-ET-VILAINE 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code de l'envil'Onnemcnt, nolllmmcnt ses articles L.125-2 /i L.125-7, R.125-23 à R.125-27 ; 
Vu le code de la sant6 publique, nolamment ses articles L.1333-22 et R.1333-29; 
Vu le code minier notamment son a11icle L.174-5 ; 
Vu le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relat if à la prévention du risque sismique; 
Vu le d6cre t 11°20 10-1255 du 22 octobre 2010 por1ant délimilation des 7.ones de sismicité du tcrri1oirc 
français; 
Vu le décret 11"2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d'information sur les sols prévus par 
l'article L.125-6 du code de l'environneme11t et portant diverses dispositions sur la pollutio11 des sols et 
les risques miniers; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français; 
Vu l 'an·ôté du 13 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant définit ion du modèle 
d' imprimé pour l'établissement de l'étal des risques nature ls et technologiques; 
Vu l'arrêté préfectoral du 31 août 2019 modifiant l'arrêté préfectoral du 13 février 2006 relatif à 
l'infonnation des acqu6rcurs et des locataires de biens immobil iers sur les risques naturels, miniers et 
technologiques dans le département d'Ille-et-Vilaine; 
Vu les pions de prévention des risques pr6visiblcs d'inondation nuvialc et de submersion marine 
approuvés dans le département d'Ille-et-Vila ine; 
Vu les plans de prévention des risques technologiques approuvés dans le département d'Ille-et-Vilaine; 
Vu les arrêtés préfectoraux du 25 mars 2019, du 09 avri l 20 19, du 09 avril 2019, du 02 juillet 2019 
portant respectivement sur la localisa1ion de secteurs d'info1111ations sur les sols (SIS) sur le territoire de 
Montfort Communauté, du Pays de Châteaugiron Communauté, de la Communaut6 de Commune.~ de 
13rocéliande, de Roche aux Fées Communauté ; 

SUR proposition de Monsieur le directeur de cabinet de la préfète de la région Bretagne, préfôte de la zone 
de défense et de sécurité Ouest, préfète d'IIJe-el-Vilai"c; 

ARl.ŒTÉ: 

Article l" : 
Au tenne des articles L.125-5 à L.125-7 et R.125-23 à R.125-27 du code de l'environnement, les 
acquéreurs ou locataires de bien immobilie1~ de toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le 
bailleur, qu'il s'agisse ou non d'un professionnel de l'immobil ier, des risques et des pollutions auxquels 
ce bien est exposé. 
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Un état de.'> risques et pollutions, fondé sur les informations 1,·a11smises par la préfète d'Ille-et-Vilaine, 
doit être établi moins de six moins avant la date de conclusion du contrat de location écrit, de la 
promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constata11t la vente d'un bien immobil ier auquel il est annexé. 

L'obligation d'infonnation s'applique dans chacune des comm1mcs listées dans l'annexe du présent 
arrêté pour les biens immobiliers situés : 
1. dans les roncs couvertes par un plan de prévention des risques technologiques approuvé ainsi que dans 
les 7,ones couvertes par un plan de provcntion des ,isqucs naturels prévisibles approuvé ou dont ce11aines 
dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement; 
2. dans le.~ zones couvcr1c.~ par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles prescrit ; 
3. dans la wne de sismicité 2 (faible) instiniée pour la totalité du tcrTitoire de l'ensemble des communes 
d'Ille-et-Vilaine par l'm1iclc R.563-4 et D.563-8-1 du code de l'environnement; 
4. dans un sec1eurd'info11nation sm· les sols; 
S. dans une commune à potentiel radon de niveau 3. 

Cette liste des communes annexée au présent arrêté se substitue à celle annexée à l'arrêté préfectoral du 
31 août 2018 modifiant l'arrêté préfectoral du 13 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les ris<rucs naturels, minier-s et technologiques dans le 
dér>artemcnt d'Ille-et-Vilaine. 

Les informations relatives à l'état des risques naturels et technologiques sont consultables en mairie, en 
préfecture et en sous-préfecture ainsi que sur le site inte111e1 www.ille-ct-vilaine.gouv.fr. 

Article 2: 
L'obligation d'information prévue au IV de l'ar1iclc L.125-5 du code de l'environnement s'applique pour 
les arrétés de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique listés dans l'annexe du 
présent arrêté. 

~: 
L'an·ëté préfectoral du 31 aoOl 2018 modifiant ran-êté préfectoral du 13 février 2006 relatif à 
l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et 
technologiques dans le département d'Ille-et-Vilaine, est abrogé et remplacé, en toutes ses dispositions, 
par le présent arrêté. 

A1·1ide 4: 
Le présent an·êté peul faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3 
Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l'application Télérecours citoyen 
accessible par le site https://www.tclerecours,fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Arliclç 5 : 
M. le directeur de cabinet de ln préfète d' Ille-et-Vilaine, M. le secrétaire g611é111I de la préfecture d'lllc
ei-Vilaine, MM. les sous-préfets d'arrondissements de Saint-Malo, Redon, Fougères-Vitré, M. le 
directeur dépanemental des te1Titoires et de la mer, M. le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement cl Mmes et MM. les maires des communes du département wnt chargé$ 
chacun en cc qui les concerne, de l'exécution du 1>résent an-êté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs du département et adressé à la chambre départementale des notaires. 

Pait à Rennes, le 2 1 AOUT 2019 
Pour la Préfète et par délégation, 

Ledi 1, 
Pour le d irectcur Pr>léancc, 

Le se 
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Il .li ..,_, . ,,.,w . ,,.,.,.i,, 
UftnlUQUI! PliNC,\m 

PIŒFET D'ILLE-1.IT-VlLAINE 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DE 1..A CITOYliNNETÉ 

Bureau de l'Urbanisme 

ARRÎTt 

Po1·1a11t s ur la loca lisation de secteurs d ' informations sur les sols (SIS) 

Territoire de Rennes Métropole 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE 
PRÉFÈTE D'ILLE-ET-VILAINE 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.556-2, L.125-6 et L.125-7, R.125-4 1 à R.125-47 ; 

Vu le code de l' urbanisme, notamment ses articles R.l51-53, R.410-15-1, R.431- 16 et R.442-8-1 ; 

Vu l'article 173 de la loi n° 20 14-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 
dite loi ALUR, qui prévoit l'élaboration de Secteurs d ' lnfonnation sur les Sols (SIS) ; 

Vu le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux articles L. 125-6 et L.12S-7 du code de 
l'Environnement précisant les modalités de mise en œuvre des SIS; 

Vu le rapport de l' inspection des installations classées du 28 octobre 2019 proposant la création de SIS sur 
le territoire de Rennes Métropole ; 

Vu les retours des maires consultés sur le territoire de Rennes Métropole; 

Vu l'infom10t ion des propriétaires concernés par les projets de création des Secteurs d'information sur les 
Sols du 21 juin au 21 août 2019 et du 27 juin nu 27 aoOt 2019 el l'observation de deux d 'entre eux ; 

Vu l'absence d 'observations du public entre le 2 1 juin au 2 1 aofil 2019; 

Considérant qu'il convient de fon11aliser les informations détenues par l'État sur la pollution des sols afin de 
prévenir durablement tout risque pour l'cnvi1'0nnement ou la santé des utilisateurs du s ite et que des études 
et travaux appropriés soient mis en œuvre en cas de changement d ' usage des sols; 

Considérant que les dépôts des déchets et substances sur les terrains identifiés dans les fiches SlS sur le 
territoire de Rennes Métropole doivent être pris en compte en c.is de changement d'usage, de vente et de 
location du terrain ; 

Considérant que les communes du territoire de Rennes Métropole ont été consultées sur les projets et 
abscence de projets de création de Secteurs d' Jnfonnation sur les Sols situés sur leur territoire ; 

Considérant que les propriétaires des terrains d'assiette concernés par un projet de création d'un Secteur 
d'information sur les Sols ont été identifiés à l'a ide des outils à la d isposition de la DREAL et des mairies 
concemées et qu'ils ont été informés dans la mesure du possible; 

Considérant que la participation du public a été réalisée du 21 juin au 2 1 ao0t2019; 

Considérant les retours des communes, l'observation de deux des propriétaires consultés et l'absence de 
contribution du public; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

.. ./ ... 

3, avenue de la Préfecture - 35026 RENNES CEDEX 9 
ni. : 0821 80 30 35 - Fax ; 02 99 02 10 15 • www.bretagnc.prcf.gouv.fr 
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ARRÊTE 

Article l" - Généralités 

Confonnément à l'article R.125-45 du Code de l'environnement, des Sec1eurs d'information sur les Sols 
(SIS) sont créés sur les communes suivantes du1erritoire de Rennes Métropole et référencés: 

Commune de Bruz: 35SIS02473, 35SIS02474, 35S1S03686 
Commune de Cesson-Sévigné: 35SIS02476 
Commune de Chantepie: 35S1S02479 
Commune de La Chapelle-des-Fougeretz : JSS!S02483 
Commune de Chavagne: 35SIS02481 
Commune de Lai llé: 35SJS02484, 35S1S02485 
Commune de Miniac-sous-Bécherel : 35S1S02491 
Commune de Noyal-Châtillon-sur-Seiche: 35S1S02496, 35S1S02497 
Commune d'Orgères: 35Sl$02498, 35SIS02499 
Commune du R11eu : 35SIS02486, 35S1S02488 
Commune de Saint-Gilles: 35SIS02506 
Commune de Saint-Grégoire: 35S1S02507, 35S1S08245 
Commune du Verger: 35S1$02489 
Commune de Vern-sur-Seiche : 35S1S02510 
Commune de Vezin-le-Coquet : 3SSIS025 I I, 35SIS02478 

Les fiches descriptives de ces Secteurs d'lnfomiation sur les Sols sont annexées au présent arrêté 
préfectoral. 

Article .2 - Urbanisme 

Les Secteurs d'information sur les Sols mentionnés à l'article I sont publiés sur le site lntcmct 
http://www.georisques.gouv.fr. 

Les Secteurs d'information sur les Sols définis par le présent arrêté sont annexés aux documents 
d'urbanisme en vigueur des C()mmunes de Brui, Cesson-Sévigné, Chantepie, La Chapelle-des-Fougeretl, 
Chavagne, Laillé, Miniac-sous-Bécherel, Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgères, Le Rheu, Saint-Gilles, 
Saint-Grégoire, Le Verger, Vem-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet. 

Article 3 - Obligations relatives à l' usage des ter rain~ 

Conformément à l'article L. 556-2 du eode de l'environnement, les péti1ionnaires d'autorisation à construire 
dans les secteurs d' infonnation sur les sols identifiés à l'article I doivent attester de la prise en compte 
d'une étude de sols, définissant les mesures de gestion de la pollution à mettl'e en œuvre pour assurer la 
compatibilité entre l'usage futur et l'état des sols. Cette attestation doit être établie par un bureau d'études 
certifié dans le domaine des sites et sols pollués ou équivalent, confom1ément à la nom1e NF XJ 1-620-2, 
définie par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

L'attestation n'est pas requise lors du dépôt de la demande de pennis d'aménager par une personne ayant 
qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité publique, dès lors que l'opération de 
lotissement a donné lieu à la publication d'une déclaration d'utilité publique. 

L'attestation n'est pas requise lors du dépôt de la demande de permis de construire, lorsque la construction 
projetée est située dans le périmètre d'un lotissement autorisé ayant fait l'objet d'une demande comportant 
une attestation garantissant la réalisation d'une étude des sols et sa prise en compte dans la conception du 
projet d'aménagement. 

À compter de la date de publication du présent a,~té, le fait qu'un terrain soit répertorié en secteurs 
d'info,mation sur les sols doit être mentiooné dans les certificats d'urbanisme prévus à l'article L. 410-1 du 
eode de l'urbanisme. L'obligation vaut tant pour la délivrance de certificats dans les communes disposant 
d'un PLU que dans celles disposant d'une carte communale ou sous le régime du RNU (Règlement National 
d'Urbaaisme). 

Le présent article s'applique sans préjudice des dispositions spéçifiqucs sur la pollution des sols déjà 
prévues dans les documents d'urbanisme. 

2 
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Arliçle 4- Oblieations cl ' infor·mru.i!ln des acquéreu rs et locataires 

Sans préjudice des articles L.514-20 et L.125-5 du code de l'cnviro,mement, lorsqu'un terrain situé en 
secteur d' information sur les sols mentionné à l'article L.125-6 du code de l'environnement fait l'objet d'un 
contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bai lleur du terrain est tenu d'en infonner par écrit 
l'acquéreur 011 le locataire. Il communique les informations rendues publiques par l'État, en application de 
l'article L.125-6 précité. L'acte de ve111e ou de location atteste de l'accomplissement de cette formalité. Ces 
obligations sont applicables à compter du premier jour du quatrième mois suivant la publication au recueil 
des actes administratifs dans le département du présent arrêté. 

À défaut et si une pollution consiatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans 
un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de 
demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une pa11ie du prix de vente ou 
d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du 
vendeur lorsque le cotît de cette réhabilitation ne paraît pas dispropo11ionné par ra1iport au prix de vente. 

1iclc 5-

La modification de fiche SIS ne nécessite ni modification du présent arrêté, ni nouvelle consullation ; 

Le présent arrêté est révisé (suppression ou ajout de sites) dès lors que le préfet a connaissance 
d'infonnations lui penneuant la suppression ou la création de nouveau secteur d'information sur les sols. 
La création, la suppression de secteurs d'infonnation sur les sols est menée confonnémcnl aux dispositions 
des articles R.125-42 à R. 125-46 du code de l'environnement. Ln durée de la consultation prévue au I de 
l'article R.125-44 du code de l'environnement est fixfo à deux mois. 

Article 6 - NoHficafion el publicité 

Confonnémcnt à l'article R. 125-46 du code de l'envirorrnemcnt, le présent arrêté sera notifié aux maires 
de Bruz, Cesson-Sévigné, Chantepie, La Chapelle-des-Fougeretz, Chavagne, Lai llé, Miniac-sous-Bécherel, 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche, Orgêres, Le Rheu, Saint-Gilles., Saint-Grégoire, Le Verger, Vern-sur-Seiche et 
Vezin-le,-Coquet. et au président de Rennes Métropole. 

Il est affiché pendant un mois au siège des mairies et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture d'llle,-et-Vilaine. 

Article 7 - Exécution de l'arrl\té 

Le Secrétaire Général de la Préfecture d' Ille-et-Vilaine, les Maires de Bruz, Cesson-Sévigné, Chantepie, La 
Chapelle-des-Fougeretz, Chava.gne, Laillé, Miniac-sous-Bécherel, Noyal-Châti llon•sur-Seichc, Orgères, Le 
Rheu, Saint-Gilles, Saint-Grégoire, Le Verger, Vern-sur-Seiche et Vezin-le-Coquet, le Président de Rennes 
Métropole, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement cl tout agent de 
la force publique sont chargés, chacun en cc qui le concemc, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Rennes, le 29 octobre 2019 

PourJa Préfète-et r dél6gation, C Le Secréta· énéral 

-Ir------------

Ludovic GUILLAUME 

En vem, des anielcs R.421. 1 à 421. 7 du code dcj11$1icc adminisimtive, la présente decision peut faire l'objet d'un recours devant le 
tribunal administratif de RENNES qui devra. sous peine de forclusion, être cnregisut au greffe clc celle juridictioo dans le dtlai de 2 
mois à compter de sa notir.cation ou publication_ Il est égalcmont p,miblc d'exercer, durant le dllai de rerours contentieux, un 
recours gracieux auprb du pn!rc1 : ce recours gracieux interrompt le délai de recours oonlentieux qui ne courra à nouveau qu'à 
compter de l'intervention de sa réponse, sachant qu'en applica1ion de l'anielc R.421.2 du coclc de jU$1iCC administmtivc, «le s ilence 
gardé pendant plus de cieux mois sur une réclamation par l'autoritt compttcme vaul cUcision de rejet», I.e tribunal administratif peul 
~Ife saisi par voie dématérialisé<: en utilisant l'11j>plication Ttlérccours: hUps:/(\11rn tçk[l."ÇQ\IC:S fr 

3 



Annexes
Attestation d'assurance

Commande du 16/03/2022
Réf. Interne : 2022-03-16-3609677

19/49 
SARL CAP NOTAIRES KOMAROFF-BOULCH CROSSOIR - 20 route de Saint Malo 35520 CHAPELLE DES FOUGERETZ - 879472520

()N ota 
Rl5Ql •r~ ' 
URBAfr --

GENERAL! 

Generali 
Professî~s - Souscription gastion 
75456 Paris Codex 09 

Votre contrat PROTECTION 
ENTREPRISE ET DIRIGEANT 
n° AP559256 

MEDIA IMMO 
124 RUE L OUIS BAUDOIN 
91100 CORBEIL ESSONNES 

Attestation d'assurance de Responsabilité Civile 

Paris, le 28 novembre 2021 

Generali lard atteste que le contrat d'assurance Responsabilité Civile n°AP559256 garantit: 

MEDIA IMMO 
124 RUE LOUIS BAUDOIN 

91100 CORBEIL ESSONNES 

Sont couvertes les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de son 
activité profession ne lie : 

Notes de Renseignements d'Urbanisme, Droit de préemption, Certificats de carriéres,Non péril, 
Alignement.Hygiène/Salubrité, Numérotage, Concordance Cadastrale, état ERP/ERPS, ICPE 

TABLEAU DES PLAFONDS DES GARANTIES ET DES SOUS LIMITATIONS APPLICABLES EN CAS DE SINISTRE 

GARANTIES MONTANTS 

Responsabilité Civile avant Livraison 

Tous dommages confondus 10 000 000 EUR 
par sinistre 

Dont: 

Tous dommages résultant de la faute inexcusable de l'employeur - 2 000 000 EUR 
accidents du travail - maladies professionnelles par année d'assurance quel que sott le nombre 

de victimes 

Dommages matériels et immatériels consécutifs 3000 000 EUR 
par sinistre 

Dommages immatériels non consécutifs 500 000 EUR 
par sinistre 

Atteintes accidentelles à l'environnement sur site non soumis à 750 000 EUR 
autorisation ou enregistrement par année d'assurance 

11 2 

Generali lard, Société anonyme au capital de 94 630 300 euros - Entreprise régie par le Code des assurances - 552 062 663 RCS Paris 
Generali Vie, Société anonyme au capital de 336 872 976 euros - Entreprise régie par le Code des assurances -602 062 481 RCS Paris 
Siège social: 2 rue Pitlet-Wfll - 75009 Paris 
Sociétés appartenant au Groupe Generali immatriculé sur le registre italien des groupes d'assurances sous !e numéro 026 
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()N ota 
Rl5Ql •r~ ' 
URBAfr --

GENERAL! 
Attestation contrat N'AP559256 

GARANTIES MONTANTS 

Responsabifilé Ci\lile Après Livraison el/ou Professionnelle 

Tous dommages (corporels, matériels el immatériels confondus) et 3000 000 EUR 
frais confondus par année d'assurance 

Dont : 
Dommages immatériels non consécutifs 3000 000 EUR 

par année d'assurance 
Frais de restauration de 11mage de marque 200 000 EUR 

par année d'assurance 

Biens, documents. médias et données confiés et/ou prêtés 500 000 EUR 
(Dommages matériels et immatériels consécutifs) y compris frais de par année d'asStJrance 
reconstaution 

Frais de prévention 

Frais de prévention 150 000 EUR 
par année d'assurance 

Responsabifitè En\lironnementale 

Pertes pécuniaires 500 000 EUR 
par année d'assurance 

Dont : 
Frais de prévention 150 000 EUR 

par année d'assurance 

Atteinte Logique / Cyber 

Tous dommages et frais confondus 150 000 EUR 
par année d'assurance 

Dont : 
Frais de notification 50 000 EUR 

par année d'assurance 
Frais en cas d'atteinte à la réputation 50 000 EUR 

par année d'assurance 

GARANTIE JURIDIQUE 

Défense Pénale et Recours SOUSCRIT 

La présente attestation est valable pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 sous réserve que le 
contrat ne soit pas résilié, suspendu ou annulé pour quelque cause que ce soit au cours de cette période. 

Elle n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de l'assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de 
droit et n'engage l'assureur que dans les limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère. 

Karim BOUCHEMA 
Directeur des Opérations 

~ 
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en commande** par Media Immo

Pour le compte de SARL CAP NOTAIRES KOMAROFF-BOULCH
CROSSOIR

Numéro de dossier JT - SCCV RUE DE PACE
Date de réalisation 16/03/2022

 
Localisation du bien Rue de Pacé

35520 CHAPELLE DES FOUGERETZ
Section cadastrale AH 160, AH 161, AH 102, AH 103

Altitude 75.68m
Données GPS Latitude 48.172962 - Longitude -1.737269

 
Désignation du vendeur SCCV RUE DE PACE

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 2 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 2 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 16/03/2022

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
2 SITES

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
2 SITES

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL  
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'Etat des Risques de Pollution des Sols (EPRS) ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Doit-on prévoir de prochains changements ?

Oui : En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 prévus par l'article L.125-6 du code de l'environnement, l'actuel ERPS sera
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'Information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERP.

Dans quels délais ?

Le décret nous informe que les pouvoirs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er janvier 2016 et le
1er janvier 2019.

Que propose Media Immo durant ces 3 ans ?

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS.

Que signifient BASOL et BASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Adresse Distance
(Environ)

C3 HARDY Frères Sté, peinture sur
bois

Imprégnation du bois ou application de peintures et vernis...,Fabrication et/ou
stockage (sans application) de peintures, vernis, encres et mastics ou solvants

Longrais (rue des) n°24 La
Chapelle-des-Fougeretz
LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ

51 m

C3 BIET gérard, garage Garages, ateliers, mécanique et soudure LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ 92 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Adresse Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés Adresse
Aucun site non localisé
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